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1e r février 1948. C. P. Edwards: sous-ministre de la Reconstruction et des Appro
visionnements, à compter du 1e r février 1948. Jean-Claude Lessard: sous-ministre 
des Transports, à compter du 1er février 1948. 6 mai, Maxwell Weir MacKenzie: 
sous-ministre de la Reconstruction et des Approvisionnements, à compter du 4 mai 
1948. C. P. Edwards: sous-ministre des Transports, Services de l'aéronautique, à 
compter du 4 mai 1948. 

Sous-ministres adjoints.—1948. 29 déc, Sydney David Pierce: sous-ministre 
adjoint du Commerce, à compter du 1e r février 1949. 

Archiviste du Dominion.—1948. 10 sept., William Kaye Lamb, M.A., Ph.D., 
Vancouver (C.-B. ): archiviste du Dominion. 

Ministère des Mines et Ressources.—1948. 22 oct., Mlle Rhoda R. Macdonald, 
avocat de ministère, Dawson, territoire du Yukon: sous-registraire, Enregistrement 
des terres du district de Yukon. 

Ministère des Transports.—1948. 19 oct., le capitaine Claude H. Durant: 
gardien de port au havre de Parrsboro (X.-É.)i à, la place de Harvey Macaloney, 
décédé. 

Section 2.—Législation fédérale, 1947-1948 

Législation de la t rois ième session du vingt ième Pa r l emen t , 
du 30 janvier 1947 au 17 jui l le t 1947 

NOTA.—Ce classement des lois fédérales est un résumé des Statuts . Naturellement, en résumant 
pareille matière, il n'est pas toujours facile de donner toute la portée de la législation. Le lecteur intéressé 
à une loi quelconque est donc renvoyé aux Statuts eux-mêmes. Ce résumé donne les renvois appropriés. 
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34 27 juin 

43 27 juin 

Service civil— 
53 17 juillet 

Loi modifiant la loi des grains du Canada (ch. 5, 1930 et ses modifications). Les modi
fications ont trai t principalement: 1° à la prolongation du délai s'écoulant entre 
les pesages dans les élévateurs; et 2° aux dispositions qui prévoient que le grain 
entreposé soit pleinement assure contre l'incendie et l'explosion. 

Loi sur les produits agricoles autorise la prolongation des contrats pour la vente et 
l'exportation de produits agricoles aux pays en détresse en vue de soulager leur 
souffrance. 

Loi modifiant la loi sur la Commission canadienne du blé, 1935 (ch. 53, 1935 et ses modi
fications) . La modification autorise la Commission canadienne du blé à demeurer 
jusqu'en 1950 le seul agent acheteur et vendeur pour satisfaire aux exigences du 
contrat passé avec le Royaume-Uni relativement au blé, et pourvoit à d'autres 
matières visant les opérations de la Commission. Les règlements établis sous 
l 'autorité de la loi de 1945 sur les pouvoirs transitoires résultant de circonstances 
critiques nationales considérés comme opportuns pour la Commission doivent 
demeurer en vigueur jusqu'à la fin de la présente campagne agricole. 

Loi modifiant la loi de 1944 sur les prêts destinés aux améliorations agricoles (ch. 41, 1944-
1945). La modification pourvoit à l'inclusion de la volaille dans la définition des 
animaux de ferme contenue dans la loi. 

Loi modifiant la loi de 1939 sur l'assistance à l'agriculture des Prairies (ch. 50, 1939 et 
ses modifications). La modification prévoit une augmentation par acre de l'allo
cation accordée aux agriculteurs ayant besoin de secours. 

Loi modifiant la loi du service civil (ch. 22, S.R.C. 1927 et ses modifications), accorde 
des augmentations de trai tement au président de la Commission et aux commis
saires; modifie la législation antérieure au sujet des nominations et de la façon de 
prêter e t de souscrire le serment d'allégeance. 
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